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VOTEZ F.S.U. !
Vote au Conseil de l’Ecole Interne

(IUFM) intégré à l’Université Paris XII
(vote direct sur place à l’IUFM 

antenne de Livry)

SPÉCIAL

PE2

Mercredi 
28 novembre 2007

11 h 30 - 13 h
Réunion des PE stagiaires 

syndiqués au SNU.ipp 
à l’IUFM

en présence des collègues responsables 
du suivi du «secteur IUFM»

Editorial
Le vote des représentants au Conseil de

l'Ecole Interne est important. Il vous permet
d'être représentés par des stagiaires dans cette
instance et de voir les revendications, que nous 
élaborons ensemble, portées devant les instances
de l'IUFM.

Votez et faites voter pour la liste présente 
par les syndicats de la FSU (SNES, SNU.ipp,
SNEP, SNUEP, SNESUP).

Vos questions.
Vos interrogations.

Si vous souhaitez vous syndiquer 
ce sera l’occasion de le faire.

Sommaire : p.1 : Spécial PE2 ; p.2 : Elections au Conseil de l’Ecole Interne de l’IUFM
p.3 et 4 : Avec les syndicats de la FSU, reprendre la main sur le métier - p.5 et 6 : Bulletin d’adhésion.
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Pour une formation de maîtres de
qualité - IUFM de Créteil, centre 93

permettra de regrouper les stagiaires et
les formateurs de l'IUFM antenne de Livry.

Faire grève le 20 novembre

Les PE2 stagiaires ont parfaitement le droit de

faire grève et de manifester : 

Rejoignez le cortège de la FSU 93 

(14 h Place d’Italie - Rdv FSU bld V.Auriol).

Une banderole



Les 21 et 22 novembre 07 
 

ELECTIONS AU CONSEIL DE L’ECOLE INTERNE  
DE L’IUFM INTEGRE A L’UNIVERSITE PARIS XII 

L’éducation nationale est au cœur des attaques du gouvernement : 
• Suppression massive des postes et réduction sans précédent des recrutements 
• Utilisation des stagiaires comme moyens d’enseignement au mépris des conditions 

d’encadrement sur le terrain (stages filés) 
• Remise en cause du recrutement par concours 
• Dénigrement systématique du système éducatif et de « ses performances » 

 
Les attaques contre les salariés en général et contre les fonctionnaires sont sans 
précédent depuis la Libération : 

• Remise en cause de la protection sociale (franchises médicales) et des retraites 
• Remise en cause du statut de la Fonction Publique 
• Réduction des enseignements annoncés pour les élèves, et pour les stagiaires en 

formation 
 
La FSU se bat pour exiger une formation de haut niveau qui réponde au défi de la 
réussite de tous les élèves.  Elle refuse cette vision appauvrie de la formation et des mé-
tiers qui transforme les enseignants en techniciens des apprentissages et non plus en 
concepteurs de leur métier. La FSU lutte pour permettre un accès démocratisé aux savoirs 
afin d’assurer un haut niveau de qualification pour tous les élèves et les étudiants. 
 
Nous avons, avec les élections au conseil de l’école interne de l’IUFM intégré à l’univer-
sité, la possibilité de porter un message clair de défense et de développement  du service 
public d’éducation.  
 

Elisez des représentants de la FSU qui feront entendre votre voix  
à l’intérieur même de l’IUFM ! 

Sur la liste FSU (4 candidats + 4 suppléants) se présentent,  pour le SNUiipp,  les 
collègues suivants,  PE2 à l’IUFM de Ivry Gargan : 
      Frédérique Blot (candidate) 
      Marion Peschet (suppléante) 
      Julien Luneau (suppléant) 
 

Vote direct  à l’IUFM de Livry Gargan les 21 et 22 novembre 
 
Attention : il n’est pas possible de voter par correspondance. Si vous ne pouvez vous rendre 
à l’IUFM, vous pouvez donner procuration à un collègue (2 mandats par personne).  
Les dossiers sont à retirer dès à présent au secrétariat de l’IUFM. 
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